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Article 1 –OBJECTIF DE L’ACCORD CADRE 
 
Le présent lot a pour objet, les prestations désignées en page de garde. 
 
Ce lot comprend donc la fourniture de : 

- vêtements de travail, 
- équipements de protection divers tels que lunettes de protection, gants, etc. 
- équipements de protection pour l’élagage. 

 
La fourniture concerne les agents chargés de l’entretien des Nécropoles Nationales et des Hauts 
Lieux de la Mémoire National en France métropolitaine qui sont reparties sur le territoire en 7 
secteurs géographiques suivants : 

 
Secteur géographique Agents 

concernés 
Lieu de livraison 

BRAY SUR SOMME (80) 33 agents Base PSGHLMN  
Zone artisanale - Route d’Étinehem  
80340 BRAY SUR SOMME  

Secteur METZ (57 28 agents Nécropole Nationale de Metz -Chambière  
- Rue des 2 Cimetières – 57000 METZ  

LIMOGES (87) 3 agents Mémorial de la Résistance – Rue du Mémorial 
– 16260 CHASSENEUIL SUR BONNIEURE  

MARSEILLE (13) et 
Mémorial Nationale du Mont-
Faron (84) 

12 agents Nécropole Nationale de Luynes - 2260, rue 
Claude Nicolas Ledoux – 13290 LES MILLES  

SUIPPES (51) 61 agents Base PSGHLMN – Quartier Foch (Camp de 
Suippes) – 51600 SUIPPES  

VILLEURBANNE (69) 3 agents Nécropole Nationale La Doua – 30, avenue 
Albert Einstein – 69100 VILLEURBANNE  

CERD (67) 4 agents Centre Européen du Résistant Déporté (ancien 
camp du Struthof)  
 Route Départementale 130 – 67130 
NATZWILLER 

 
Chaque secteur est sous la responsabilité d’un chef de secteur, dont les coordonnées seront 
communiquées au titulaire après la notification du marché. 
 
Article 2 – LES ANNEXES  
 
Ce CCTP inclut les 5 annexes suivantes : 

- Annexe n°1 : descriptif des vêtements de travail et équipement de protection individuelle 
- Annexe n°2 : descriptif des équipements de protection pour l'élagage 
- Annexe n°3 : Charte graphique de l’ONACVG  
- Annexe n°4 : Logo vectorisé – blanc 
- Annexe n°5 : Logo vectorisé - CMJN 
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Article 3 – CARACTERISTIQUES TECHNIQUES 
 
3.1 - Réglementation 
 
Les EPI doivent être conformes à la réglementation française à défaut européenne en vigueur lors 
de l’exécution du marché, concernant la conception des équipements de protection individuels. 
 
Les produits et équipements devront porter le marquage CE et répondre aux exigences des 
normes (ou à leurs équivalentes prouvées) désignés dans les annexes n°1 et 2. 
 
Ils doivent répondre également aux exigences fondamentales (catégorie de protection) du 
domaine d’utilisation et des contraintes liées aux activités des personnels. 
 
 
3.2 – Le personnel à équiper 
 
Il s’agit des agents assurent l’entretien général des espaces verts : plantation et l'entretien des 
végétaux en surface, des gazons, des arbres et arbustes, ainsi que de petits travaux de maçonnerie 
et de peinture, liés l'aménagement des espaces verts. 
Les agents sont amenés à porter ces vêtements tout au long de leur journée de travail, plus 
particulièrement de mars à novembre dans un environnement humide (herbe mouillée et 
conditions météorologiques) sur un terrain plat ou escarpé. 
 
Chaque secteur est composé d’un responsable technique et d’une ou plusieurs équipes techniques 
comprenant des agents masculins et féminins. 
 
 
3.3 – Spécifications techniques 
 
Le candidat devra présenter dans son offre, les articles énumérés aux annexes n°1 et n°2, ainsi 
que son catalogue d’articles comprenant le prix et les descriptifs techniques des produits. 
 

a) Les vêtements de travail et les équipements de protection 
 
Ils sont énumérés et décrits à l’annexe n°1 au présent cahier.  
Le titulaire devra pouvoir fournir : 

 des vêtements de travail de taille allant de T 38 à T 60 pour les bas  et allant de S à 5XL 
pour les hauts. 

 des gants de travail dont la taille 7 à 11  et éventuellement T12. 
 
Une préférence de couleur est donnée aux couleurs se rapprochant du logo de l'ONACVG. Les 
pantones sont décrits comme dans l’annexe n° 3. 
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b) Spécifications particulières et importantes 
 
Les produits et équipements respecteront les spécifications suivantes 

- Les fixations de types scratch sont proscrites 
- Les fermetures de types boutons sont à privilégier aux fermetures éclair ou boutons 

pression (métal en mode dégradé) ; si fermeture éclair : un choix de bonne qualité sera 
pris en compte à l'étude, elles devront prioritairement se caractériser par une ouverture 
dans les deux sens (bas vers haut et inversement) 

- Les renforts aux genoux sont impératifs 
- La casquette sera de tissu épais (supérieur à 130 g/m²) 
- Les vêtements pluie à haute visibilité EN20471 seront parfaitement étanches EN343 
- Les liserés rétroréfléchissants ou autre mode seront un plus (sécurité) 
- Les couleurs des vêtements et des uniformes : coloris proche du bleu foncé  
 

Le candidat fera une offre, au moins un type d’apposition sur les vêtements hauts du marquage 
LOGO ONACVG vectorisé (cf. annexe n° 3, n°4 et n°5), parmi les type suivants : 

 marquage du logo par transfert  
 marquage du logo par broderie directe  
 marquage du logo par écusson avec pose de scratch sur le vêtement 

 


